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51  Outre ces aménagements purement 
formels, le texte introduit une définition 
de la prestation après-vente, qui s’entend 
de « tout service afférent au bien vendu 
exécuté par le vendeur ne relevant pas de 
la garantie légale et n’étant pas prévu par 
une garantie commerciale » (C. consom. 
art. L 217-25 nouveau), les dispositions 
relatives au service après-vente étant ce-
pendant applicables au producteur et aux 
professionnels autres que le vendeur, dès 
lors qu’ils proposent ce type de presta-
tions (C. consom. art. L 217-27).

52  En plus de l’information qu’il de-
vrait déjà délivrer sur la nature de la 
panne  et  de l’intervention, le profes-
sionnel devra désormais informer le 
consommateur qu’il ne bénéficie pas de 
la garantie légale de conformité pour les 
pièces ou fournitures fournies à titre ac-
cessoire dans le cadre de la prestation ef-
fectuée, à moins que celles-ci constituent 
l’objet  principal du contrat conclu ou 
qu’elles aient été acquises par le consom-
mateur dans le cadre d’un contrat de 
vente distinct (C. consom. art. L 217-26).

Contrat de fourniture de  
contenu et de service numériques

53  Les dispositions ci-dessus ne sont 
en principe pas applicables aux contrats 
portant sur des contenus ou des services 

numériques  et  il n’existe pas de dispo-
sition spécifique consacrée au service 
après-vente pour ces contrats.

54  L’ordonnance mentionne, au titre des 
critères de conformité pour les contrats 
de fourniture de contenu ou de service nu-
mérique, « l’assistance à la clientèle », à la-
quelle le consommateur peut légitimement 
s’attendre, de sorte que, bien que non obli-
gatoire par principe, l’existence d’un ser-
vice « après-vente » doit pouvoir le devenir 
dans certains cas. Comme pour les ventes, 
le professionnel est tenu de fournir dans le 
contrat des précisions sur les frais relatifs au 
service après-vente, à la maintenance et à 
l’assistance à la clientèle, le cas échéant, ain-
si que les conditions y afférentes, y compris 
les redevances (C. consom. art. L 224-25-
5), en plus de l’obligation générale d’infor-
mation précontractuelle.

55  Par ailleurs, lorsqu’un professionnel 
fournissant des contenus numériques 
ou des services numériques propose au 
consommateur un service après-vente, 
un service d’assistance technique ou 
tout autre service chargé du traitement 
des réclamations, accessible par télé-
phone, ce service est soumis à des règles 
d’accessibilité  et  de coût (C.  consom. 
art.  L  224-25-8 nouveau)  : il doit être 
accessible depuis le territoire métropoli-
tain, les départements et régions d’outre-

mer  et  les collectivités  territoriales de 
Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-
Pierre-et-Miquelon, par un numéro 
d’appel non géographique, fixe  et  non 
surtaxé ; aucun coût complémentaire 

autre que celui de la communication té-
léphonique ne peut être facturé pour ces 
services au titre de cette communication 
téléphonique ; lorsque le consommateur 
appelle ces services depuis les territoires 
précités, aucune somme ne peut lui être 
facturée à aucun titre que ce soit tant 
qu’il n’a pas été mis en relation avec un 
interlocuteur prenant en charge le traite-
ment effectif de sa demande

Mise en œuvre de l’ordonnance relative 
à la garantie légale de conformité :  
fiche pratique
 

D’ici au 1er janvier 2022, fabricants et re-
vendeurs vont devoir adapter l’ensemble 
de leurs pratiques pour s’assurer de leur 
conformité aux dispositions de l’ordon-
nance « Garantie de conformité » (Ord. 
2021-1247 du 29-9-2021).
Cette démarche peut passer par un audit :
– des données industrielles liées à la quali-
té. Ces informations permettront d’adapter 
les spécifications des produits aux nouvelles 
obligations, d’influer contractuellement sur 
la définition de la conformité du produit, 
d’améliorer la formulation d’éventuelles 
exclusions de garantie. Elles pourront aussi 
aider à structurer les réponses du SAV ;

– de la documentation contractuelle. 
La réforme rend indispensable une vé-
rification de la validité de la documen-
tation remise au consommateur pour 
la mettre à niveau des nouvelles obli-
gations et pour préciser les obligations 
du vendeur (définition de la confor-
mité subjective, éventuels défauts de 
conformité, procédure de réclamation,  
etc.) ;
– des pratiques des services après-vente. 
La réforme rend plus nécessaire que ja-
mais la systématisation  et  la rationali-
sation des pratiques des services après-
vente (cadrage des hypothèses de refus 
de garantie  et  de mise en conformité, 
réponses motivées, etc.).
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“ Le service après-
vente est soumis 

à des règles 
d’ accessibilité  

et de coût ”
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